
L’année 2025 s’est déroulée dans un environ-
nement international encore marqué par des 
incertitudes géopolitiques et économiques 
majeures, mais également par une capacité 
d’adaptation notable des marchés financiers. 
Certains événements ont ponctuellement 
influencé la volatilité, sans remettre en cause 
les tendances de fond.
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BILAN DE L’ANNÉE 2025

Le retour de Donald Trump à la Maison-Blanche qui a 
ravivé les interrogations sur la politique commerciale 
américaine et les relations internationales est une très 
bonne illustration des événements précités en avant- 
propos. La « guerre » commerciale déclenchée par le 
président Trump le 2 avril a beaucoup inquiété les 
investisseurs qui y ont vu une entrave aux échanges, 
avec des conséquences importantes pour la profitabi-
lité des entreprises. 
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À la suite du plongeon des marchés, le gouvernement 
américain a rapidement fait marche arrière. Finalement, 
il ne reste qu’une taxe à la consommation, bien digérée 
par le marché et les entreprises et les les indices bour-
siers ont rebondi, pour terminer l’année en forte hausse 
(+21,6 % pour le MSCI World en USD).

Sur le plan économique, le recul de l’inflation et des 
politiques monétaires accommodantes, marquées par 
de nombreuses baisses de taux, ont permis aux mar-
chés obligataires de dégager des performances posi-
tives, même si la partie longue de la courbe des taux 
demeure inquiète de l’évolution des prix à long terme. 
Les obligations d’entreprises et des pays émergents 

ont connu leur meilleure année depuis une décennie. 
Toutefois, l’actif le plus performant en 2025 — et de 
très loin — a été l’or. Le métal jaune a enregistré une 
progression de plus de 60 % en dollars, surclassant 
nettement les indices boursiers. Cette performance 
exceptionnelle, la plus élevée observée depuis cin-
quante ans, s’explique par plusieurs facteurs structu-
rels : les interrogations croissantes quant au rôle du 
dollar en tant que monnaie de réserve internationale, 

ainsi que l’aggravation des déficits publics et de l’en-
dettement des principales économies occidentales, 
qui alimentent les doutes sur leur crédibilité budgétaire 
et financière à long terme.

Ainsi, dans l’ensemble, malgré un environnement com-
plexe, les marchés ont fait preuve de résilience, confir-
mant l’intérêt d’une approche diversifiée et de long 
terme. Les fonds OPP2 de l'univers d'investissement 
des Fondations ont affiché d'excellentes performances 
en 2025, confirmant la solidité de leurs choix d’alloca-
tion et de gestion. Le Lemania Pension Fund Mix 
(LPFX), fonds flagship des Fondations, a enregistré une 
performance supérieure à 7 % (7,25 % en classe L) sur 

Graphique 1: univers d'investissement et performance des fonds OPP2 sélectionnés  
par la Commission de placement des fondations FLLP et FRPI

Sources : Bloomberg, Swiss Fund Data, lemania-pension
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l’année, avec une volatilité maîtrisée, illustrant un équi-
libre remarquable entre rendement et sécurité.

PERSPECTIVES 2026

Les perspectives pour 2026 demeurent constructives. 
Dans un contexte de marchés appelés à devenir plus 
sélectifs, la combinaison d’une croissance modérée, 
de taux d’intérêt désormais stabilisés et d’opportunités 
ciblées sur les marchés financiers devrait offrir un envi-
ronnement propice à une gestion diversifiée et 
disciplinée.

IMPLICATIONS 

Dans une optique de prévoyance à long terme, il est 
essentiel de conserver le cap, d’éviter les réactions 
émotionnelles et de s’appuyer sur des solutions d’in-
vestissement éprouvées. La diversification, la gestion 
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du risque et un processus d’investissement discipli-
né demeurent les piliers de la stratégie des 
Fondations. 

EN RESUMÉ

En dépit d’une conjoncture internationale marquée 
par une volatilité persistante, l'exercice 2025 s'est 
soldé par une performance robuste pour les assurés 
des Fondations. 
 
À titre d'exemple, la performance du fonds flagship 
Lemania Pension Fund Mix (LPFX) permet de remplir 
l’objectif fondamental de préservation du pouvoir 
d’achat du capital retraite face aux pressions éro-
sives du marché. Les Fondations abordent ainsi l’an-
née 2026 avec sérénité et détermination, fidèles à 
leur mission : faire capitaliser l'épargne de pré-
voyance dans une perspective de financement de 
retraite qu'elle soit réglémentaire ou anticipée.

Sources: Bloomberg, Swiss Fund Data, lemania-pension
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